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DELIBERATION n° 93-153 AT du 3 décembre 1993 portant modification 
des dispositions du code des contributions directes et dispositions diverses 
relatives à la formalité de l'enregistrement,

(JOPF du 23 décembre 1993, n° 50, p. 2177)
Modifiée par :
· Délibération n° 95-57 AT du 24 mars 1995 ; JOPF du 6 avril 1995, n° 14, p. 796
· Délibération n° 95-60 AT du 24 mars 1995 ; JOPF du 6 avril 1995, n° 14, p. 804

· Délibération n° 96-76 APF du 5 juin 1996 ; JOPF du 20 juin 1996, n° 25, p. 986

· Loi du pays n° 2018-25 du 25 juillet 2018 ; JOPF du 25 juillet 2018, n° 48 NS, p. 3182 (1)
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L'assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu le code des contributions directes ;

Vu l'arrêté du 15 novembre 1873 relatif à la formalité de l'enregistrement et les textes subséquents qui l'ont modifié ;

Vu la délibération n° 93-113 AT du 5 octobre 1993 fixant la date d'ouverture de la session ordinaire, dite budgétaire, de l'année 1993 ;

Vu la délibération n° 93-114 AT du 8 octobre 1993 fixant la durée de la session ordinaire, dite budgétaire, de l'année 1993 ;

Vu l'arrêté n° 1060 CM du 1er décembre 1993 pris en conseil des ministres dans sa séance du 
1er décembre 1993

Vu la lettre de convocation n° 596 AT du 29 novembre 1993 de M. le président de l'assemblée territoriale ;

Vu le rapport n° 157-93 du 2 décembre 1993 de la commission des finances ;

Dans sa séance du 3 décembre 1993,

Adopte :

I - CONTRIBUTIONS DIRECTES

Article 1er. (remplacé, Dél n° 95-60 AT du 24/03/1995, article 1er) — L'article 23, section III, division I, du code des impôts directs est modifié comme suit :
"La patente est due pour l'année entière par toute personne exerçant au mois de janvier une profession imposable.
Les entreprises créées entre le 1er janvier 1995 et le 31 décembre 1995 peuvent bénéficier d'une exemption temporaire pour les établissements qu'elles ont créés durant cette période.
L'exonération porte sur la contribution de la patente, à l'exclusion des centimes additionnels et de la taxe sur la valeur locative des locaux professionnels.
L'exonération s'applique pour les années 1995 et 1996.
Les entreprises ne peuvent bénéficier de cette exemption qu'à la condition d'en avoir adressé la demande au service des contributions directes avant le 1er janvier 1996 en attestant qu'elles remplissent les conditions ci-dessus et en indiquant les éléments entrant dans le champ d'application de l'exonération."

Art. 2.—La section V du code des impôts directs est complétée d'une division V :
"Section V - Réduction d'impôt

Division V - Avantages fiscaux

Article 1er. (remplacé, Dél n° 95-60 AT du 24/03/1995, art. 2) — Les entreprises redevables de l'impôt sur les sociétés ou de l'impôt sur les transactions au 1er janvier 1995 peuvent bénéficier d'une réduction d'impôt pour création d'emploi dans la période du 1er janvier 1995 au 31 décembre 1995.
La réduction d'impôt s'applique sous réserve que les emplois créés correspondent à des emplois salariés à plein temps et durables (à l'exception des associés) régulièrement déclarés à la Caisse de prévoyance sociale, et se traduisant par une augmentation effective du nombre des salariés de l'entreprise.
Le montant de la réduction d'impôt pour l'année 1995 est de 200 000 francs par emploi supplémentaire créé en 1995 et maintenu au moins en 1996.
La réduction d'impôt est imputée sur le solde dû en 1996 par l'entreprise au titre de l'année ou de l'exercice 1995. L'excédent éventuel ne peut donner lieu à restitution.
La réduction d'impôt ne peut s'imputer sur l'impôt minimum forfaitaire prévu à l'article 18 de la section I du présent code.
Les entreprises doivent joindre à leur déclaration de résultat ou de chiffre d'affaires une demande précisant le nombre et la nature des emplois créés, le montant du crédit demandé ainsi que les justificatifs de déclaration auprès de la Caisse de prévoyance sociale."

II - DROITS D'ENREGISTREMENT

Art. 3 à 6.— (abrogés, Lp n° 2018-25 du 25/07/2018, article LP 128)
Art. 7.— Les plus-values réalisées lors de la vente de terrains à bâtir dépendant d'opérations de lotissement à usage agricole, industriel ou commercial, ou à usage d'habitation sont exemptées de l'impôt sur les plus-values immobilières dans les conditions suivantes :
· le certificat de conformité devra être obtenu dans un délai de trois ans à compter de la date de l'acte ;

· le promoteur de l'opération de lotissement doit justifier qu'il a effectivement réalisé des travaux de terrassement, de viabilisation et de raccordement aux réseaux publics des voies d'accès ainsi que des installations électriques et téléphoniques.

(Ajouté, Dél n° 95-57 AT du 24/03/1995, art. 7) « Cette mesure est applicable aux plus-values réalisées avant le 31 décembre 1996. »

Art. 8 à 10.— (abrogés, Lp n° 2018-25 du 25/07/2018, article LP 128)
Art. 11.— Le Président du gouvernement est chargé de l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
 Le président,


Hilda CHALMONT.
 Jean JUVENTIN.
________________________________

(1) Loi du pays n° 2018-25 du 25 juillet 2018 :
Article LP 127.- Modalités d'entrée en vigueur
La présente loi du pays s'applique aux actes et mutations passés à compter du premier jour du deuxième mois qui suit la date de sa promulgation.
Article LP 128.- Dispositions antérieures abrogées

Sont abrogées les dispositions antérieures relatives aux droits d'enregistrement et de transcription, dont notamment :
[…]

· la délibération n° 96-76 APF du 5 juin 1996 modifiant les dispositions relatives à la formalité de l'enregistrement ;
[…]
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